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n.delattre
Texte tapé à la machine
Création de deux voies ouvertes à la circulation - Zone commerciale de  Beaulieu, à Puilboreau
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Communauté d'Agglomération de La Rochelle
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Communauté d'Agglomération
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6°) Infrastructures routièresd°) Toutes routes d'une longueur inférieure à 3 km
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Texte tapé à la machine
Création de 2 voies ouvertes à la circulation, chacune de 120 m de long.

n.delattre
Texte tapé à la machine
Le projet correspond à la création de deux voies ouvertes à la circulation dans la zone commerciale de Beaulieu (Puilboreau) :- l'une venant compléter les voies structurantes de la zone commerciale, - l'autre correspondant à une voie de desserte
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Texte tapé à la machine

n.delattre
Texte tapé à la machine
Patrice PRAUD, chef du service Aménagement
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Texte tapé à la machine
La création de ces deux voies nécessitera des terrassements et la réalisation d'une structure complète de chaussée.
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Texte tapé à la machine
Compte tenu de la faible emprise des deux voies, l'exploitation ne consistera qu'à un simple entretien de voirie.
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n.delattre
Texte tapé à la machine
Les deux voies s'insèrent dans le projet plus global de requalification des espaces publics de la zone commerciale de Beaulieu.Elles ont pour objectif d'améliorer les conditions de circulation et de desserte dans la zone commerciale.
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46 10 35 N
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commune de Puilboreau, entre les rues du 18 Juin et du 8 Mai 1945
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- voie structurante :		* longueur :		* largeur :- voie de desserte :		* longueur : 		* largeur :
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120 m 12 m120 m 10 m
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01 06 48 O   46 10 35 N
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01 06 45 O   46 10 36 N
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Voies de très faible linéaire ne concernant que le territoire de la commune de Puilboreau
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Requalification de la zone commerciale de Beaulieu
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Texte tapé à la machine
X
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Texte tapé à la machine
PLU de Puilboreau approuvé le 23 septembre 2011.Secteur UXaa, correspondant au coeur de la zone commerciale (COS élevé). Les deux voies font l'objet d'un emplacement réservé au PLU (aménagement de voirie)
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Les sites d'implantation des futures voies sont aujourd'hui imperméabilisés et intégrés :- pour la première, en partie sur un chemin piétonnier communal et en partie sur une parcelle privée destinée aux activités commerciales- pour la seconde, sur une parcelle privée amenée à muter complètement.
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Texte tapé à la machine
ZRPE 1745098850002917"Bassin des canaux du Curé, de Villedoux et de Marans à la Rochelle"
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- à 4 km du site NATURA 2000 FR 5400469 "Pertuis Charentais"- à 4 km de la ZPS FR 5412026 "Pertuis Charentais Rochebonne"
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Les rejets d'eaux pluviales issues des futures voies seront traités au niveau d'un bassin de rétention et de traitement.Cet ouvrage, réalisé pour l'ensemble de la zone commerciale, est en cours de travaux (dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau)
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Les axes routiers d'importance situés à proximité de la zone commerciale (RN 11 et RN 137), supportent un transport de matières dangereuses
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La commune est concernée par 3 risques naturels majeurs :- tempête- mouvements de terrain- inondations
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- Vibrations liées à la phase chantier et liées au trafic routier sur les futures voies- Vibrations liées au trafic routier de la zone commerciale
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Les futures voies seront ouvertes à la circulation. Le trafic routier y sera source de bruit. Aucune habitation n'est située à proximité. La zone commerciale, à l'intérieure de laquelle sont prévues les voies, est quadrillée par des voies de circulation. Le trafic sur ce réseau de voiries est source de bruit.
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Mise en place d'un éclairage public dirigé vers le sol
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Rejets polluants liés à la circulation routière sur les futures voies (niveau de pollution limité)
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- Rejets d'eaux pluviales aboutissant au final dans le Canal de Marans à La Rochelle- la zone commerciale, où se situe le projet, dispose d'un réseau EP structuré, ayant fait l'objet d'un "porter à connaissance"- un ouvrage de régulation et de traitement (dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau)
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La réalisation d'une étude d'impact pour la création de la zone d'activité de Beaulieu Est ne nous semble pas nécessaire en raison de :- ouvrages projetés de faible ampleur : linéaire et emprises très faibles- sites d'implantation déjà largement imperméabilisés et anthropisés- situation en dehors de tout zonage sensible du point de vue réglementaire et en dehors de tout site d'intérêt vis-à-vis du patrimoine naturel.
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Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 
Création de 2 voies ouvertes à la circulation 

 
ANNEXE 2 : Plan de situation (ech : 1/25 000e) 
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Photographie n°1 : Vue sur le site d’implantation de la future voie structurante

5 octobre 2012 

 

Photographie n°2 : Contexte urbain du site d’implantation de la future voie structurante

5 octobre 2012 

Vue sur le site d’implantation de la future voie structurante 

 

Contexte urbain du site d’implantation de la future voie structurante 

 

Photographie n°3 : Vue sur le site d’implantation 

5 octobre 2012

Photographie n°4 :  Contexte urbain du site d’implantation de la future voie de desserte

5 octobre 201

Vue sur le site d’implantation de la future voie de desserte 

 
5 octobre 2012 

 

 

Contexte urbain du site d’implantation de la future voie de desserte 

 
5 octobre 2012 



PLAN DES AMENAGEMENTS (voies)
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Photo aérienne : 2010 (source IGN géoportail)
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